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TROIS LETTRES DE

MADAME DE CHANDIEU-VULLIENS

Madeleine de Chandieu-Vulliens, veuve de Victor de

Senarclens, Dame douairiere de Vulliens en 1782 etait une
femme d'une rare energie; eile administrait sa seigneurie,
s'occupant de tout, meme de questions de procedure. En

1793, ensuite du vol d'une « pouline » commis riere sa

juridiction, au lieu dit « la Planche du Gibet ou des Four-
*ches », par un nomme Destraz de Lutry, la procedure lui

fut envoyee, son Chätelain etant absent. N'y comprenant

pas grand'chose, elle ecrivit le 3e juin 1793 la lettre ci-apres
ä Monsieur Burnand, banneret de Moudon, pour le prier de

lui donner des directions. On remarquera dans cette lettre,
le souci de la Dame de Vulliens de ce que deux ministres de

la classe d'Yverdon portent le meme nom que le voleur.

« A Monsieur Burnand,
» banneret de Moudon pour ChampMartin,

» ä Moudon,

» Le lieutenant de Veuillens Monsieur m'aporte en ce

» moment le verbal de la justice de Cossonay 1, sur un vol
» commis d'une poulaine, sur les päturages de Veuillens par
» un nomme Destraz, de Lutry. A sa reception, il est alle
» chez M. le Chätelain qu'on lui a dit estre ä Berne, et le

» lieutenant me l'a aporte.
» Vous penserez bien Monsieur que ie ne puis avoir

» recours qu'ä vous dans cette affaire, je vous demande
» done la grace en l'absence de M. le Chätelain, de voir ce
» que la justice de Veuillens .a a faire et de le lui dire, affin
- qu'elle se conduise surement et diligenment dans cette

1 Le voleur avait ete arrete ä Cossonay.
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» conjoncture, et de meme dans le cours de la procedure,
» affin d'abreger autant que faire se pourra les fraix. M. de

» Diesbach m'a offert precedenment sa prison de Carouge
» oü j'ai deia eu le malheur d'avoir un prisonnier. J'espere
» que cellui-cy ne sera pas pendu, il y a deux Messrs Destraz
» de Lutry freres, tous deux Ministres dans la classe

» d'Yverdon ie crois, la conformite de nom et de lieu est

» fächeuse.

» Je suis bien fächee de vous donner cette peine et cet

» embaras, mais vous voyez quel est le mien.

» Je suis avec bien de la consideration,
» Monsieur,

»Votre tres humble et obeissante servante,

» M. DE CHANDIEU-VEUILLENS.

» A Lausanne, ce 3e Juin 1793. »

Le Chätelain de Vulliens etant de retour, Madame de

Chandieu-Vulliens lui ecrivit la lettre ci-apres au sujet de

procedes riere les bailliages d'Oron et de Rue afin de

determiner le lieu du delit et la juridiction :

« Je crois que m'ayant laisse Monsieur ma decision sur
» le reffus de M. le B. d'Oron, en m'envoyant la procedure
» dont ie vous remercie, je n'avois rien ä y oposer. Cet eve-
» nement est tres fächeux pour moy, mais ie n'ait rien ä

» contester apres la visite de la Commission sur les lieux.
» Ditte moi, je vous prie, ce que dit la Loy sur l'usage de

» l'argent trouve sur un voleur, les L. 94, 19 s. font-ils
» part.ie des fraix de justice, ou sont-ils adjuges pour indem-

» niser celluy qui a este vole, ie l'ignore.
» Je vous prie d'accelerer autant que possible le jugement

» et tout ce qui est une suitte de la condamnation, souhai-

» tant d'abreger des fraix que la lenteur augmente sans

» rien faire de plus ä la cause.
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»Je vous renvoye la procedure, vous n'en avez pas de

copie, eile m'est inutile.
» Je suis Monsieur, votre tres humble,

» M. DE CHANDIEU-VEUILLENS.
» A Lausanne 3e Juillet 1793. »

Le voleur ne fut pas pendu. Le ioe Juillet 1793, la Noble
Justice de Vulliens le condamna ä etre conduit sur la place
oü il a indique que le vol a ete commis, pour recevoir lä,

apres avoir ete depouille de ses habits, 25 coups de fouet

sur les epaules, par l'executeur de la haute justice, apres
quoi, il sera conduit, la corde au col, pres du patibule et
ensuite banni pour six annees. LL. EE. commuerent la

peine en dix ans de Schallenwerk.
Le jugement rendu, la Dame de Vulliens ecrivit la lettre

ci-apres ä son Chätelain :

« A Lausanne iye Aoüst 1793.

» J'ay communique la procedure ä un juriste qui m'a
» repondu que la sentence souveraine s'expliquoit claire-
» ment sur les deux objets. L'un que Henry Destraz est

» condamne au fraix de la procedure, l'autre accorde ä

» Beinjamin la Porte le recours sur ces biens pour le dom-

» mage et les fraix considerables qu'il a suporte pour la

» restitution de la poulaine. Ainssi Monsieur, je vois qu'en
» tout point nous devons suivre le prononce de la sentence;

» si la Porte veut m'ataquer, ie lui repondrai. Je conte

» d'ecrire a Monsieur de Carouge des que Destraz sera

» parti pour le remercier, je suis bien mortifiee de l'emba-

» ras que cecy lui a cause, ie vous prie pour lors de faire

» retablir ce que Destraz a gate dans la prison.
» Je suis Monsieur votre tres humble,

» M. DE CHANDIEU-VEUILLENS.

» Je vous prie une autre fois d'indiquer Papiers ou pro-
» cedure de Moudon, icy j'ay paye 40 cr. »
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Apres tous ses ennuis de procedure, la Dame de Vulliens
dut encore payer les frais de justice et pour comble de

malheur, le detenu demolit sa prison au chateau de Carrouge
dans une tentative d'evasion. Les biens du criminel etaient
sans doute echus au seigneur, mais dans ce cas ils etaient
nuls. La liste de frais monta ä 1273 florins 6 s. 9 d.; la

Dame de Vulliens demanda un rabais qui fut refuse par la

Cour de Justice. Elle dut payer.
Madeleine de Chandieu-Vulliens assista ä la Revolution

de 1798. Nonagenaire, eile se trouvait les 7 et 8e Mai 1802

au prieure de Perroy, propriete de son Als Auguste de

Senafclens-Grancy, lors de la spoliation des archives par les

bourla-papey. Seule avec la domesticite, eile resista avec une
fermete remarquable aux injures, aux menaces d'une bände

de 300 insurges qui s'etaient fait ouvrir la cave par le mare-
chal du lieu. Dans ses efforts pour proteger un vieux domes-

tique terrasse par les insurges, Madame de Chandieu-Vulliens

fut meme couchee en joue, la ba'ionnette au bout du

fusil.
Ces trois lettres ont ete copiees sur les originaux auh>

graphes. Ch. PASCHE.

CHARLES VULLIEMIN
14 mars 1829 — 23 janvier 1913

Charles Vulliemin naquit ä Nyon ä la date ci-dessus, de
Charles Vulliemin, suffragant du pasteur Gonthier, et de Marie
Chatelanat. A la mort de son chef en 1836, la famille vint s'eta-
blir ä Lausanne. Charles Vulliemin y fit ses etudes au College
cantonal et ä la Faculte de theologie de l'Academie. Comme etu-
diant, il appartint ä la Societe de Belles-Lettres, de 1846 ä 1849,
et ä la Societe de Zofingue, de 1849 ® I853- H suivit pendant
deux semestres des cours ä l'Universite d'Erlangen. Revenu a
Lausanne apres deux preceptorats, l'un ä Berlin, l'autre ä
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